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Objet :	Audience relative à la modification des tarifs de


	transport d’électricité suivis de la décision D-2000-214,


	Document 1, Section 2, Q.18.1.1a) du RNCREQ


		Dossier : R-3401-98				








Chère consoeur,





Notre lettre fait suite à la réponse qu’Hydro-Québec a produite suite à la demande de renseignement 18.1.1a) (Document 1, section 2, question 3) de notre cliente, le RNCREQ, et à laquelle la Régie dans sa décision D-2000-214, à la page 29, avait ordonné à Hydro-Québec de répondre.





Hydro-Québec s’est contentée de répondre à notre demande en alléguant qu’elle était trop imprécise et en nous demandant une clarification par une autre question.  Or, cette question était déjà une précision de notre question originale Q18.1.1, qui se lisait ainsi :


			Q18.1.1 Est-ce que TransÉnergie propose d’ajouter des lignes pour créer un deuxième corridor ou les chemins existants sont limités à un seul corridor ?


			R18.1.1 Les options possibles seront évaluées au mérite, cas par cas.





Nous estimons que notre demande complémentaire était claire et précise.  D’ailleurs lors du débat tenu les 1er et 2 novembre, Hydro-Québec avait fait les commentaires suivant sur cette demande de renseignements:








			“ , il s'agit d'un insatisfaction avec la réponse. La requérante aurait exigé un oui ou un non. De l'avis d'Hydro-Québec et de sa réponse, la réponse, c'est oui et non, dépendant. Hydro-Québec ne pouvait pas, ou ne peut pas répondre par un oui ou un non. Il en va ainsi. …”





Hydro-Québec n’a jamais mentionné que la question était imprécise.  Afin de limiter le débat et d’obtenir une réponse dans les plus brefs délais, nous avons donc reformulé la dite question pour satisfaire les exigences et questionnements du distributeur, bien que nous considérons celles-ci mal fondés.





Pour votre information la question et la réponse de Hydro-Québec. se retrouvent à HQT-13, Document 14.2 page 5 de 13 et nous reproduisons le tout ci dessous.





	(Q18.1.1a) Est-ce, dans le cadre de la présente demande, Hydro-Québec propose d’ajouter des lignes pour créer un deuxième corridor où les chemins existants sont limités à un seul corridor?  Le cas échéant, veuillez identifier les investissements proposés qui sont de cette nature.





(R18.1.1a) Hydro-Québec ne peut répondre à cette question imprécise.  est-ce que le RNCREQ désire avoir plus de détails sur les investissements liés aux projets de bouclage?





Afin de rendre cette question encore plus claire et limpide pour le distributeur, nous précisons notre question, à savoir:





Parmi les investissements dont elle demande l’approbation de la Régie dans la présente cause tarifaire, lesquels de ces investissements sont reliés à la politique de créer un deuxième corridor là où les chemins déjà existants sont limités à un seul corridor? 





Cette demande de renseignement du RNCREQ aurait dû être répondue le 20 décembre dernier.  Nous vous serions grés de confirmer à Hydro-Québec de nous faire parvenir une réponse dans les 5 jours suivant la présente.





En vous remerciant à l’avance de votre compréhension, veuillez agréer chère consoeur nos salutations distinguées.














Hélène Sicard





c.c. 		Me Jean Morel


	Intervenants


 


